
Commune d’Amay - Conseil communal - PV séance du 06 juillet 2022 
Page 1 sur 21 

Commune d’Amay – Conseil communal 

Procès-verbal de la séance du 06 juillet 2022 

Présents : 

M. Raphaël TORREBORRE, Conseiller - Président; 

M. Jean-Michel JAVAUX, Bourgmestre; 

Mme Stéphanie CAPRASSE, Échevine; 

M. Éric ENGLEBERT, Président du CPAS; 

M. Daniel BOCCAR, Mme Vinciane SOHET, M. Marc DELIZÉE, M. Angelo IANIERO, M. Samuel MOINY, 

M. Simon THONON, M. Jean-Jacques JOUFFROY, Mme Christel TONNON, M. Michel VANBRABANT, 

Mme Isabelle HALLUT, M. Daniel DELVAUX, Mme Renata GAVA, Conseillers; 

Mme Anne BORGHS, Directrice Générale; 

Excusés : 

Mme Catherine DELHEZ, Mme Corinne BORGNET, M. Didier LACROIX, M. Luc HUBERTY, Échevins; 

Mme Janine DAVIGNON, M. Benoît TILMAN, Mme Amandine FRAITURE, M. Jordy LALLEMAND, 

Conseillers; 

La séance est ouverte à 20 heures 00 

SÉANCE PUBLIQUE : 

L'urgence du point 5.1 est votée à l'unanimité. 

1.   Approuve le procès-verbal de la séance du 14 juin 2022 

LE CONSEIL, 

À l'unanimité, 

DÉCIDE : 

d'approuver le procès-verbal de la séance du 14 juin 2022. 

2.   Arrêtés du Bourgmestre - Conseil du mois de juillet - Information 

LE CONSEIL, 

Considérant les arrêtés du Bourgmestre adoptés pour les événements suivants : 

N° 
Date de 
l’arrêté   

Événements   Mesures temporaires de circulation   

1    
   

30/05/22  
     

Fête locale de 
JEHAY - Brocante 
et marche 

Du samedi 4 juin 2022 à 6 heures au lundi 6 juin 2022 à 22 heures: 

Art. 1. L'accès est interdit dans les 2 sens, à tout conducteur, dans les voies suivantes: 

- rue du Parc, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue du Trixhelette 
et celui formé avec la rue Paquay; 

- rue Petit Rivage, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue du 
Tambour et celui formé avec la rue du Parc; 

- rue du Tambour, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue Petit 
Rivage et celui formé avec la rue du Maréchal. 

Art. 2. L'accès est interdit, dans les 2 sens, sauf riverains, rue des Sabotiers. 

Art. 3. Il est interdit à tout conducteur de circuler sur les voies ci-après, dans le sens et sur 
le tronçon indiqués en regard de chacune d'elles: 

- rue du Tambour, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue du Tige et 
celui formé avec la rue du Maréchal; 
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N° 
Date de 
l’arrêté   

Événements   Mesures temporaires de circulation   

- rue Ernou, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue du Tambour et 
celui formé avec la rue Petit Rivage; 

- rue du Trixhelette, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue 
d'Yernawe (VERLAINE) et celui formé avec la rue du Parc. 

Art. 4. Le stationnement est interdit sur les tronçons de voies suivants: 

- rue Paquay, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue du Saule 
Gaillard et celui formé avec la rue du Parc, côté immeubles portant les numéros impairs; 

- rue du Maréchal, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue du Parc et 
celui formé avec la rue du Tambour, côté immeubles portant les numéros 6, 6A et 9; 

- rue Petit Rivage, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue Ernou et 
celui formé avec la rue du Tambour, côté opposé à l'immeuble portant le numéro 7; 

- rue Trixhelette, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue du Parc et 
celui formé avec la rue d'Yernawe (VERLAINE), côté gauche du sens de circulation. 

Art. 5. La voie suivante sera rendue sans issue: rue Petit Rivage, dans le tronçon compris 
entre son carrefour formé avec la rue Ernou et celui formé avec la rue du Tambour. 

Art. 6. Un sens obligatoire de circulation est instauré sur les voies suivantes: 

- rue du Tambour venant de la rue Ernou, obligation de virer à droite; 

- rue du Tambour venant de la rue Zénobe Gramme, obligation de virer à droite; 

- rue du Tambour venant de la rue Loumaye, obligation de virer à droite. 

2    
   

31/05/22 
Brocante 
d'AMPSIN 

Le dimanche 5 juin 2022, de 4 heures à 23 heures: 

Le stationnement de même que l'accès, dans les 2 sens, seront interdits "sauf organisateur 
et exposants" dans les voies suivantes: 

- rue Aux Chevaux; 

- place de l'Eglise; 

- rue Vinâve, dans son tronçon compris entre l'avenue Hippolyte Dumont et la rue du Puits; 

- avenue Hippolyte Dumont, dans son tronçon compris entre la rue Nouroute et la N 617; 

- rue Chénia, dans son tronçon situé entre la rue Hippolyte Dumont et la rue Mont Leva. 

3    
   

07/06/22  
     

Mise à grand 
gabarit du site 
éclusier d'AMPSIN-
NEUVILLE et 
modification de 
tracé de la N 90 - 
Prolongation 

Du mercredi 15 juin 2022 au samedi 31 août 2022: 

Art. 1. N 90: 

- sens LIEGE vers NAMUR, dès la borne kilométrique 110,850 jusqu'à la limite territoriale 
hutoise, la vitesse sera progressivement réduite à 90, 70 puis 50 km/h et tout dépassement 
sera interdit; 

- sens NAMUR vers LIEGE, dès la limite territoriale jusqu'à la borne kilométrique 110,400, la 
vitesse sera réduite à 50km/h et tout dépassement sera interdit; 

- dans les 2 sens, la vitesse sera réduite à 30 km/h à l'approche du nouveau giratoire, N 90, 
borne kilométrique 109,700. 

Art. 2. N 90, nouveau tracé, au niveau de la zone de chantier, entre les bornes 
kilométriques 110,400 et la limite territoriale hutoise, la circulation sera rétablie sur sa bande 
spécifique, séparée par la berme centrale. 

Art. 3. Le demi-tour dans le nouveau giratoire ne sera pas rendu possible. 

Art. 4. La voie d'accès comprise entre le nouveau giratoire implanté sur la N 90 et le 
carrefour formé par la rue Grand Route sera rétablie pour le sens vers LIEGE ou vers 
OMBRET. 
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N° 
Date de 
l’arrêté   

Événements   Mesures temporaires de circulation   

4     
09/06/22  
     

Repas et animation 
musicale à "La 
Brasserie de la 
Gare" 

Du samedi 25 juin 2022 à 9 heures au dimanche 26 juin 2022 à 2 heures: 

Art. 1. Le stationnement sera interdit Place Gustave Rome, entre l'ilôt central et les 
établissements Horeca. 

Art. 2. L'accès sera interdit à tout véhicule dans la zone visée à l'article 1. 

Art. 3. Un seul sens de circulation sera maintenu Place Gustave Rome, de la rue de 
l'Industrie vers la rue Joseph Wauters. 

Art. 4. La circulation sera interdite rue de la Liberté, en direction de la rue Joseph Wauters, 
au niveau du carrefour que forme cette voirie avec la rue Albert Ier (non inclus celui-ci). 

5    
   

15/06/22  
     

Pont Darse - 
Réimplantation 
d'une signalisation 
conforme suite à la 
réfection du 
platelage 

Du vendredi 17 juin 2022 au samedi 17 décembre 2022: l'accès sera interdit à tout véhicule 
automobile sur le pont Darse depuis le Quai du Halage. 

6    
   

15/06/22  
Skate Park à 
AMPSIN 

Du lundi 20 juin 2022 au jeudi 1er septembre 2022: 

Art. 1. La dérogation à l'interdiction d'utiliser privativement les voies publiques au niveau du 
sol, au-dessus de celui-ci ou en dessous de celui-ci, faisant l'objet de la demande introduite 
par Monsieur Stéphane TORE, Responsable de l'Accueil Temps Libre, est accordée. 

Art. 2. La condition ci-après devra être respectée par le bénéficiaire de la dérogation: 
l'occupation devra se limiter à une surface de 300 m², de la rue Chénia, 8 à la rue Aux 
Chevaux. 

Art. 3: Afin de permettre l'installation des structures temporaires, l'arrêt et le stationnement 
seront interdits dans la zone décrite à l'art. 2. 

7 16/06/22 
Course de caisses 
à savon 

Le dimanche 26 juin 2022 de 7 heures à 19 heures: 

Art. 1. L'accès à tout conducteur dans les 2 sens sera interdit ainsi que le stationnement 
des véhicules des 2 côtés de la chaussée: 

- rue des Terres Rouges, depuis son carrefour avec la rue A. Renard jusqu'à sa jonction 
avec la rue Pré Quitis; 

- rue des Buses; 

- rue Pré Quitis; 

- rue Wehairon. 

Le samedi 25 juin 2022 de 6 heures à 19 heures: 

Art. 2. Le stationnement sera interdit sur le parking à hauteur de n° 12 de la rue Wéhairon. 

8    
  

17/06/22  
     

Journée du 
personnel 
provincial au 
Château de JEHAY 

Le samedi 25 juin 2022, de 9 heures à 18 heures: 

Art. 1. L'accès est interdit, dans les 2 sens, sauf riverains, rue des Sabotiers. 

Art. 2. Il est interdit à tout conducteur de circuler sur les voies ci-après, dans le sens et sur 
le tronçon indiqués en regard de chacune d'elles: 

- rue Trixhelette, dans le tronçon compris entre la limite communale et celui formé avec la 
rue du Parc; 

- rue du Parc, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue Petit Rivage et 
celui formé avec la rue du Saule Gaillard (N 614). 
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N° 
Date de 
l’arrêté   

Événements   Mesures temporaires de circulation   

Art. 3. Le stationnement est interdit sur le tronçon de voie suivant: rue Trixhelette, dans le 
tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue du Parc et la limite du territoire 
communal, côté gauche du sens de circulation. 

Art. 4. Deux itinéraires de déviation seront fléchés afin de pouvoir rejoindre la N 614: 

- rue Trixhelette, via la rue d'Yernawe; 

- rue du Parc, via la rue Paquay. 

9    
   

17/06/22  
     

Nuits du cirque au 
Château de JEHAY 

Du samedi 2 juillet 2022 à 14 heures au dimanche 3 juillet 2022 à 2 heure: 

Art. 1. Il sera interdit à tout conducteur de circuler sur les voies ci-après, dans le sens et sur 
le tronçon indiqués en regard de chacune d'elles: 

- rue Paquay, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue du Saule 
Gaillard (N 614) et celui formé avec la rue du Parc; 

- rue du Parc, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue Paquay et celui 
formé avec la rue du Saule Gaillard (N 614); 

- rue du Maréchal, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue du Parc et 
celui formé avec la rue du Tambour; 

- rue Trixhelette, dans le tronçon compris entre la limite communale (VERLAINE) et celui 
formé avec la rue du Parc; 

- rue Magueule, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la N 614 et celui 
formé avec la rue Champs des Oiseaux. 

Art. 2. Le stationnement sera interdit sur les tronçons suivants de voies suivants: 

- rue Paquay, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue du Saule 
Gaillard et celui formé avec la rue du Parc, côté immeubles portant les numéros impairs; 

- rue du Maréchal, côté immeubles portant les numéros 9 à 6B et terrain de football; 

- rue Petit Rivage, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue Ernou et 
celui formé avec la rue du Tambour, côté immeubles portant les numéros 27 et 29; 

- rue Trixhelette, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue du Parc et 
celui formé avec la limite communale (VERLAINE), côté gauche du sens de la circulation. 

10  
     

21/06/22  
     

Séance de cinéma 
en plein air - Allée 
du Rivage 

Du vendredi 26 août 2022 à 15 heures au samedi 27 août 2022 à 4 heures: l'accès à tous 
conducteurs et le stationnement de tous véhicules, excepté "organisation", seront interdits 
sur une zone de 15 x 30 mètres localisée devant le bloc 23 de l'Allée du Rivage. 

11 21/06/22 
Séance de cinéma 
en plein air - Place 
Adolphe Grégoire 

Du vendredi 10 septembre 2022 à 15 heures au samedi 11 septembre 2022 à 4 
heures: l'accès à tous conducteurs et le stationnement de tous véhicules, excepté 
"organisation", seront interdits sur une zone de 15 x 30 mètres localisée place Adolphe 
Grégoire, devant la Collégiale Sainte-Ode. 

12 21/06/21 
Séance de cinéma 
en plein air - 
Avenue de Dieuze 

Du lundi 26 septembre 2022 à 15 heures au mardi 27 septembre 2022 à 4 heures: l'accès à 
tous conducteurs et le stationnement de tous véhicules, excepté "organisation", seront 
interdits sur une zone de 15 x 30 mètres localisée devant le n° 10 de l'avenue de Dieuze. 

13 21/06/22 
Séance de cinéma 
en plein air - Allée 
du Rivage 

Du lundi 31 octobre 2022 à 15 heures au mardi 1er novembre 2022 à 4 heures: l'accès à 
tous conducteurs et le stationnement de tous véhicules, excepté "organisation", seront 
interdits sur une zone de 15 x 30 mètres localisée devant le bloc 23 de l'Allée du Rivage. 

14 22/06/22 
"Les enfants 
d'abord" au 
Château de JEHAY 

Le dimanche 7 août 2022 de 11 heures à 20 heures: 

Art. 1. L'accès est interdit, dans les 2 sens, sauf riverains, rue des Sabotiers. 
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N° 
Date de 
l’arrêté   

Événements   Mesures temporaires de circulation   

Art. 2. Il est interdit à tout conducteur de circuler sur les voies ci-après, dans le sens et sur 
le tronçon indiqués en regard de chacune d'elles: 

- rue du Trixhelette, dans le tronçon compris entre la limite communale et celui formé avec 
la rue du Parc; 

- rue du Parc, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue Petit Rivage et 
celui formé avec la rue Saule Gaillard (N 614). 

Art. 3. Le stationnement est interdit sur le tronçon de voie suivant: rue Trixhelette, dans le 
tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue du Parc et la limite du territoire 
communal, côté gauche du sens de circulation. 

Art. 4. Deux itinéraires de déviation seront fléchés afin de pouvoir rejoindre la N 614: 

- rue Trixhelette, via la rue d'Yernawe; 

- rue du Parc, via la rue Paquay. 

15 22/06/22 
Fête nocturne au 
Château de JEHAY 

Du vendredi 26 août 2022 à 16 heures au samedi 27 août 2022 à 2 heures: 

Art. 1. L'accès est interdit, dans les 2 sens, sauf riverains, rue des Sabotiers. 

Art. 2. Il est interdit à tout conducteur de circuler sur les voies ci-après, dans le sens et sur 
le tronçon indiqués en regard de chacune d'elles: 

- rue Trixhelette, dans le tronçon compris entre la limite communale et celui formé avec la 
rue du Parc; 

- rue du Parc, dans le tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue Petit Rivage et 
celui formé avec la rue Saule Gaillard (N 614). 

Art. 3. Le stationnement est interdit sur le tronçon de voie suivant: rue Trixhelette, dans le 
tronçon compris entre son carrefour formé avec la rue du Parc et la limite du territoire 
communal, côté gauche du sens de circulation. 

Art. 4. Deux itinéraires de déviation seront fléchés afin de pouvoir rejoindre la N 614: 

- rue Trixhelette, via la rue d'Yernawe; 

- rue du Parc, via la rue Paquay. 

DÉCIDE : 

de prendre acte des informations relatives aux arrêtés du Bourgmestre listés ci-dessus et détaillés dans 

l'onglet annexes de ce point. 

3.   Cafétéria du cinéma "Les Variétés" - Renouvellement du bail commercial 

LE CONSEIL, 

Vu l'article L1123-23 du Cdld; 

Vu les articles 13 et 14 de la loi du 30 avril 51; 

Vu le bail commercial de la cafétéria du cinéma des Variétés conclu avec M. S. Collard le 20 septembre 2005 

et reconduit en 2014; 

Considérant la cession de bail intervenue en 2019 de M. Collard vers la SA Inter; 

Considérant l'autorisation donnée à la SA Inter en 2019, de sous louer le bien à Mme Montulet; 

Attendu que le bail arrivera à échéance en septembre 23; 

Considérant le courrier d'Unibox Games SA du 2.05.22, précisant qu'Inter SA est devenue Unibox Games SA 

par fusion absorption au 31.08.21, et sollicitant le renouvellement du bail pour 9 ans aux mêmes conditions; 
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DÉCIDE : 

 A l'unanimité 

- De prendre acte quel le locataire de l'immeuble "Les Variétés", 1, Rue Entre-Deux-Tours est maintenant 

Unibox Games SA ; 

- De marquer son accord sur le nouveau bail commercial 

- De charger M. Pachioli de réaliser un état des lieux.  

4.   Remplacement d'un conseiller communal démissionnaire 

LE CONSEIL, 

Vu l'article L1122-9 du Cdld; 

Attendu le courrier de M. Lallemand du 14.06.22 informant de sa démission au poste de 

conseiller communal ; 

Considérant que Mme Renata Gava, née le 02/01/78, attachée au service finances de la 

Province, conseillère communale suppléante en ordre utile sur la liste 3 suite aux élection du 14 octobre 

2018:  

• Continue de remplir toutes les conditions d’éligibilité prévues aux articles L4121-1 et L4142-1 

§1er du CDLD, à savoir les conditions de nationalité belge ou européennes, d’âge de 18 ans et 

d’inscription au registre de population de la commune ; 

• N'est pas privée, à la date de ce jour, du droit d’éligibilité par condamnation, ni exclue de 

l’électorat par application de l’article 6 du Code Electoral, ni frappés de suspension, pour un terme 

non encore écoulé, des droits électoraux, par application de l’article 7 du Code Electoral ; 

• N'a pas été condamnée, même avec sursis, du chef de l’une des infractions prévues aux articles 

240, 241, 243 et 245 à 248 du Code Pénal et commises dans l’exercice de fonctions communales 

au cours des douze dernières années 

• Ne tombe pas dans un des cas d’incompatibilité prévus aux articles L1125-1 à L1125-5 du CDLD. 

Considérant, dès lors, que rien ne s’oppose à la validation des pouvoirs de Mme Gava ; 

DÉCIDE : 

Article 1 : De prendre acte de la démission de Monsieur Jordy LALLEMAND de son mandat de 

conseiller communal. 

Article 2 : De valider les pouvoirs de Mme Renata GAVA suppléante en ordre utile de la liste 3. 

Article 3 : de prendre acte de sa prestation de serment et de déclarer installer dans ses fonctions de 

Conseiller Communal, Mme Renata GAVA. 

 Elle occupera la dernière place dans le tableau de préséance des Conseillers Communaux. 

Article 4 : D'inscrire la présente désignation au sein du registre institutionnel de la Région wallonne. 

5.   COMPTE 2021 - Fabrique de l'Eglise Saint-Georges à Amay et Notre-Dame à Ombret - 

APPROBATION 

LE CONSEIL, 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises ;  

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le Temporel des Cultes ;  

Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation, ainsi que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés 

de la gestion du temporel des Cultes reconnus ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, plus précisément les articles L3161-1 et suivants;  
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Vu la circulaire du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives dans le cadre de l'exercice de la tutelle sur 

les actes des établissements gérant le temporel des cultes ;  

Vu la modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2021 arrêtée par le Conseil de Fabrique en date du 16 mai 

2022 afin d'ajuster les éventuels dépassements d'articles budgétaires ; 

Vu le compte pour l'exercice 2021 arrêté par le Conseil de Fabrique de l'Eglise Saint-Georges à Amay et Notre-

Dame à Ombret, en même date ; 

Vu le rapport du chef diocésain dressé en date du 30 mai 2022 parvenu à l'Administration communale d'Amay 

; 

Considérant que le compte pour l'exercice 2021 tel qu'arrêté par le Conseil de Fabrique porte :  

- En recettes, la somme de : 263.530,79 euros ;  

- En dépenses, la somme de : 258.719,75 euros ; 

- Et se clôture par un boni de : 4.811,04 euros;  

Considérant que le chef diocésain a arrêté le chapitre Ier des dépenses relatives à la célébration du culte et a 

approuvé ledit compte sous réserve des modifications et remarques y apportées pour les motifs ci-après : 

" D62a : incendie Flône 2019 : 6.525,10 € au lieu de 0,00 € sur base des extraits. 

 R28b : utilisation FRE: 6.525,10 € au lieu de 0,00 €. 

La modification budgétaire n°1 2021, remise simultanément au compte 2021, n’est pas analysée par nos 

services. Le 15 octobre est la date limite pour la remise d’une modification budgétaire, qui est un acte de 

prévision et d’autorisation d’effectuer des dépenses. Il n’y a pas lieu d’introduire une modification budgétaire 

a posteriori pour légitimer les dépenses déjà réalisées. Les montants de la colonne « budget 2021 » ne sont 

donc pas ceux approuvés par la tutelle. Dans le cas présent, il s’agit pour une part d’ajustement interne entre 

une diminution des dépenses d’énergie (D5, D6a) et une augmentation des dépenses D35b et D50f. Ceci est 

admissible, même en l’absence de modification budgétaire, pour autant que le total du chapitre ne soit pas 

dépassé.  

En revanche, on constate un dépassement substantiel des crédits budgétaires pour l’acquisition d’un immeuble 

(D53 placement de capitaux) pour 238.716,02 €. Ceci aurait dû figurer dans une modification budgétaire, 

d’autant plus que l’opération a été autorisée par la tutelle du Gouverneur de la Province de Liège dans sa 

décision du 2/03/2021. Il s’agit du remploi des capitaux provenant de la vente de 2 immeubles en 2017 et 2019. 

Le chef diocésain arrête donc le compte, les recettes et dépenses du compte correspondant bien à ce qui a été 

effectivement encaissé et décaissé. La fabrique devra toutefois veiller, à l’avenir, à introduire une modification 

budgétaire en bonne et due forme en cas de dépassement des crédits budgétaires alloués " 

Considérant que le compte pour l'exercice 2019 tel qu'arrêté après rectification par le chef diocésain porte :  

- En recettes, la somme de : 270.055,89 euros ;  

- En dépenses, la somme de : 265.244,85 euros ; 

- Et se clôture par un boni de : 4.811,04 euros;  

Considérant que le compte susvisé tel que rectifié reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau des 

dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique de l'Eglise Saint-Georges à Amay 

et Notre-Dame à Ombret au cours de l'exercice 2021 ; qu'en conséquence, il s'en déduit que le compte est 

conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

Par 9 voix pour (Ecolo et S. Moiny) et 7 abstentions (Mmes Sohet, Gava, Hallut, MM. Delizée, Ianiero, 

Thonon, Vanbrabant)  
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Article 1 : Le compte pour l'exercice 2021 de la Fabrique d'Eglise Saint-Georges à Amay et Notre-Dame à 

Ombret arrêté par son Conseil de Fabrique en sa séance du 16 mai 2022 est approuvé, après rectification, 

comme suit :  

- En recettes, la somme de : 270.055,89 euros ;  

- En dépenses, la somme de : 265.244,85 euros ; 

- Et se clôture par un boni de : 4.811,04 euros ;  

Article 2 : En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur 

la gestion du Temporel des Cultes, un recours peut être introduit auprès du Gouverneur de la province de Liège, 

Place Notger, 2, à 4000 Liège, soit par le Conseil de la fabrique d'église ou le chef diocésain. Ce recours doit 

être formé dans les trente jours de la date de réception de la décision de l'autorité de Tutelle. 

Article 3 : L'attention du Conseil de Fabrique est attirée sur la nécessité d'introduire une modification 

budgétaire en bonne et due forme en cas de dépassement des crédits budgétaires alloués au cours de l'exercice 

concerné afin que lesdits crédits soient dûment approuvés par l'autorité de tutelle et qu'ils puissent dès lors 

revêtir le caractère exécutoire. 

Article 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 

présente décision est publiée par la voie d’affiche. 

Article 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 

présente décision est notifiée au Conseil de Fabrique de l'Eglise Saint-Georges à Amay et Notre-Dame à 

Ombret et à l’Evêché de Liège. 

5.1.   Intercommunale CHRH - Assemblée générale extraordinaire du 28 juillet 22 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 

suivants ; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 

l'intercommunale ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 

délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal (ECOLO 

: J-M. Javaux - R. Torreborre - J-J. Jouffroy / PS : M. Delizée - V. Sohet) ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 

la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des assemblées 

générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 

Considérant que les délégués rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

à l'unanimité, 

• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale extraordinaire du 28/7 ainsi que chacun 

des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGE Votes 

A. 

Direction générale 

Fusion entre la SPRL Kymmcy et la sc CHR de Huy et modification des statuts du CHR 

de Huy – Acte authentique 

"POUR" à l'unanimité 
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B. Approbation du procès-verbal de la séance de ce jour "POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : 16    

Les délégués sont investis du mandat de rapporter la présente décision à l'assemblée générale. 

La présente délibération est transmise à l'intercommunale. 

6.   PCS/Kick/Proximity/ Convention Be-Planet/Règlement de l'appel à projet/ Dossier de 

candidature/Annexes 

M. Moiny demande le périmètre d'action de Kick par rapport à Be-Planet, comment va s'effectuer le contrôle 

de l'emploi de la subvention et le champ d'exclusion des mandataires politiques des projets (quid d'une 

personne appartenant à un groupe politique ou "étiquetée") ? 

Mme Caprasse précise que les conditions de l'appel à projets sont suffisamment précises et que la sélection 

de ceux-ci se fera par un jury d'experts et des citoyens. La procédure établie permet la garantie d'une 

procédure objective. 

M. le Bourgmestre ajoute que l'objectif de Kick est que la population soit impliqué dans le choix et la 

réalisation des projets. Une coopération s'est installée entre Kick, Be-Planet, le GAL, .... 

M. Moiny répète qu'il faudra une clarification du travail des uns et des autres et que l'attention soit portée 

sur le fait que l'argent commune n'enrichisse pas des privés. 

LE CONSEIL, 

Attendu que l'Administration Communale a signé une convention de partenariat avec l'Asbl Kick; 

Attendu que dans ce cadre, il est convenu d'allouer un budget participatif pour des projets citoyens; 

Attendu que la convention prévoit que les frais liés à l'organisation d'un appel à projets citoyens soient pris 

en charge cette année par l'Asbl Kick; 

Vu que Be-Planet est mandaté pour réaliser cet appel à projets via "Proximity"; 

Vu la nécessité de présenter la convention, le règlement de l'appel à projet, le contenu du dossier de 

candidature et ses annexes au Conseil Communal et de les faire valider; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

- de marquer son accord sur la convention, le contenu du dossier de candidature et ses annexes, le règlement 

de l'appel à projet. 

- de charger le collège de l'exécution et du suivi de la convention 

- de transmettre la présente délibération à Kick et Be Planet. 

7.   Tutelle spéciale - CPAS - Comptes 2021 - APPROBATION 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1220-30 ; 

Vu la loi organique des CPAS notamment telle que modifiée par le décret du 23 janvier 2014 (MB 6/2/2014) 

entrée en application en date du 1er mars 2014 et qui redéfinit les règles de tutelle des décisions des CPAS ; 

Attendu que désormais sont soumises à l’approbation du Conseil Communal, les décisions du CPAS portant 

sur : 

• Les budgets et modifications budgétaires ; 

• Les comptes ; 

• Le cadre du personnel et le statut ; 
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• La création ou la prise de participation dans les intercommunales, les associations de projet, les 

associations art XII, etc… 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2008 adaptant le règlement général de la comptabilité aux 

CPAS ; 

Vu la circulaire du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives lors de l'exercice de la tutelle sur les 

actes des centres publics d'action sociale ; 

Vu les comptes 2021 du CPAS et ses annexes tels qu’approuvés par le Conseil de l’Action sociale du 25 mai 

2022 ;  

Considérant que les comptes sont conformes à la loi et ne blesse pas l'intérêt général, 

DÉCIDE : 

 Par 8 absentions (PS et Amay. plus) et 8 voix pour (Ecolo) 

Article 1er : D'approuver les comptes pour l'exercice 2021 du CPAS d'Amay arrêtés en séance du Conseil de 

l'action sociale du 25 mai 2022 comme suit : 

  Ordinaire Extraordinaire Total Général 

Droits constatés net 7.536.836,50 63.821,31 7.600.657,81 

- Engagements 7.347.382,12 77.349,97 7.424.732,09 

= Résultat budgétaire de l’exercice 189.454,38 -13.528,66 175.925,72 

Droits constatés net 7.536.836,50 63.821,31 7.600.657,81 

- Imputations 7.324.080,17 76.466,67 7.400.546,84 

= Résultat comptable de l’exercice 212.756,33 -12.645,36 200.110,97 

  

BILAN ACTIF PASSIF 

2021      1.426.243,12      1.426.243,12 

  

Compte de résultats CHARGES PRODUITS RESULTAT 

Résultat courant          7.105.605,41             7.423.421,22                 317.815,81 

Résultat d'exploitation (1)           7.167.657,58             7.473.676,18                 306.018,60 

Résultat exceptionnel (2)            125.074,48               15.920,98                - 109.153,50 

Résultat de l'exercice (1+2)           7.292.732,06             7.489.597,16                 196.865,10 

Article 2 : Mention de cette délibération sera portée au registre des délibérations du Conseil de l'action 

sociale en marge de l'acte en cause. 

Article 3 : La présente délibération sera notifiée pour exécution au CPAS.  

8.   Adhésion à la centrale d'achat du Centre Régional d'Aide aux Communes ayant pour objet l'octroi 

de crédit aux communes dans le cadre du plan oxygène mis en place par le Gouvernement wallon 

LE CONSEIL, 

Considérant la décision du Gouvernement wallon du 18 novembre 2021 relative au Plan d’aide aux 

communes « Plan Oxygène », par laquelle il marque son accord sur un droit de tirage maximal encadré 

octroyé aux communes de langue française de la Région wallonne et charge le Centre régional d’Aide aux 

Communes de lancer un marché-cadre permettant aux communes de contracter un crédit auprès de 

l’opérateur financier retenu, d’un montant maximal correspondant au droit de tirage arrêté par le 

Gouvernement. 

Considérant le courrier adressé par le Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville en date du 30 novembre 

2021, lequel fixe notamment la capacité maximale d’emprunt de la commune. 

Considérant le courriel adressé par le Centre régional d’Aide aux Communes en date du 14 juin 2022, relatif 

à l’adhésion à la centrale d’achat et à l’estimation des besoins potentiels de la commune et contenant, en 

annexe, le projet de document de consultation qui sera adressé aux établissements de crédit et qui formera, 
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avec l’offre de l’établissement de crédit retenue, les modalités et conditions des crédits octroyés dans le cadre 

du Plan Oxygène. 

Que les modalités d’adhésion et de fonctionnement sont fixées dans la convention d’adhésion nommée « 

Accord-cadre passé par le Centre régional d’Aide aux Communes, agissant comme centrale d’achat, ayant 

pour objet l’octroi de crédits aux communes dans le cadre du Plan Oxygène mis en place par le 

Gouvernement wallon » annexée et faisant partie intégrante de la présente délibération ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 22/06/2022, 

Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 18/06/2022, 

Il convient ici de formaliser l'adhésion à l'accord cadre de financement du Plan Oxygène. Cet accord n'est 

pas liant et permet juste de fixer nos besoins potentiels sur la période 2022-2026. Les montants indiqués sont 

plafonnés selon les dernières estimations du CRAC.  

Néanmoins, il est à déplorer que le CRAC garde la gestion et la direction de l'accord et fixera par ailleurs les 

conditions de crédit.  

"2.2.1. Périodicité de révision du taux 

Le taux d’intérêt peut être fixe pour toute la durée du crédit ou révisable chaque année, tous les trois ans, 

tous les cinq ans ou après dix ans. Le Centre communique à l’établissement de crédit son choix de période 

de révision du taux au minimum deux jours ouvrés bancaires avant chaque consolidation." 

Cela peut paraître surprenant car le CRAC se dégage de toute responsabilité dans l'accord cadre.  

Nous pourrions donc hériter des crédits à la structuration particulière et non maîtrisée au moment où nous 

serons amenés à prendre en charge les intérêts.  

Enfin, je déplore les critères d'attribution basés sur 1/3 d'objectivité et 2/3 de subjectivité laissant peu de 

doute sur l'adjudicataire...  

DÉCIDE : 

Par 9 voix pour (Ecolo et Amay. plus) et 7 abstentions (PS)  

• D’adhérer à la centrale d’achat du Centre régional d’Aide aux Communes suivant les modalités 

d’adhésion et de fonctionnement précisées dans la convention d’adhésion nommée « Accord-cadre 

passé par le Centre régional d’Aide aux Communes, agissant comme centrale d’achat, ayant pour 

objet l’octroi de crédits aux communes dans le cadre du Plan Oxygène mis en place par le 

Gouvernement wallon » ;  

• De fixer les quantités maximales susceptibles d’être sollicitées par la commune via la centrale 

pour la période 2022 à 2026, de la façon suivante :  

Droit de tirage global sollicité de 8.735.120,00 €, selon les estimations revues par le CRAC, en lieu et place 

de 12.520.790,00 € tel qu'alloué initialement par le GW, soit à concurrence des montants suivants par année 

tel que recommandé et envisagé dans l'actualisation du plan de gestion communal arrêté par le Conseil 

communal en séance du 14 juin 2022 (5.865.737,41 €) : 

• 2022 : 1.128.651,05 € ; 

• 2023 : 1.008.055,85 € ; 

• 2024 : 1.033.670,57 € ; 

• 2025 : 1.443.280,94 € ; 

• 2026 : 1.252.079,00 € ; 

Le solde du tirage sollicité (2.869.382,59 €) sera prélevé en fonction des éventuelles nécessités rencontrées 

en phase avec le Plan Oxygène sur la période 2022-2026 en respectant les % arrêtés par le Gouvernement 

wallon par exercice budgétaire.  

• De charger le collège de l’exécution de la présente délibération. 
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9.   Redevance sur la délivrance de documents administratifs – Dès l'entrée en vigueur et jusqu'au 31 

décembre 2025 

LE CONSEIL, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 41, 162, 173 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment ses articles L1122-30 , 

L1124-40 § 1er 1°, L1133-1 et 2 et L3131-1§ 1er 3° ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 et la loi du 24 juin 2000, portant assentiment de la charte européenne 

de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1 ; 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 8 juillet 2021 relative à l’élaboration des budgets des 

Communes et des CPAS de la Région Wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des 

communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2022 ; 

Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer le financement des 

dépenses de sa politique générale et l’exercice de ses missions de service public ; 

Considérant la situation financière de la Commune ; 

Considérant que la délivrance de documents administratifs entraîne pour la Commune des charges 

qu’il s’indique de couvrir par la perception d’une redevance ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

Après en avoir délibéré; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 17/06/2022, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 20/06/2022, 

En application de l'article L1124-40 du CDLD, le Directeur financier remet un avis favorable, sous réserve 

des remarques éventuellement formulées par les autorités de tutelle, sur le projet de règlement communal 

dont objet qui sera soumis à l'approbation du Conseil communal en sa séance du 06 juillet 2022.  

Ledit règlement modifié fait suite à l'actualisation du Plan de gestion communal permettant d'encadrer les 

différents modes de délivrance des documents administratifs.   

DÉCIDE : 

Par 8 voix pour (Ecolo) et 8 abstentions (Amay.plus et PS)  

ARTICLE 1er - Il est établi au profit de la commune, dès l'entrée en vigueur et jusqu'au 31 décembre 

2025, une redevance sur la délivrance, par l’Administration communale, de documents administratifs. 

ARTICLE 2 - La redevance est due par la personne (physique ou morale) à laquelle le document est 

délivré soit sur une demande, soit d’office. 

ARTICLE 3 - Le montant de la redevance est fixé comme suit : 

• Carte d’identité électronique de Belge ou d’étranger, titre de séjour : 4,00 € 

Par dérogation, la carte d’identité d’étranger AI – modèles A ou B – n’ayant qu’une durée de 

validité limitée et pouvant être prorogée quatre fois, donnera lieu à la perception d’une redevance 

de 10 € par délivrance. 

• Carte d’identité (kids-id) pour enfants belges de moins de 12 ans : 1,25 € 

Certificat d’identité pour enfants non belges de moins de 12 ans : 5 € 

• Carnet de mariage : 15,00 € 

• Carnet de cohabitation légale : 15,00 € 

• Demande de cessation unilatérale de cohabitation légale (frais : huissier, dossier) : 250,00€ 

• Passeport : 15,00 € 
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Les passeports délivrés aux mineurs le sont à titre gratuit 

• Permis de conduire : 15,00 € 

• Changement de domicile : 10,00 € 

• Autres documents (certificats de toute nature, visas pour copie conforme, autorisations, etc. soumis 

ou non au droit de timbre) : 5,00 € 

• Légalisation de signature : 3,00 € 

• Permis de location : 20,00 € 

• Recommande de codes PIN et PUK perdus lorsqu’il s’agit d’une carte déjà délivrée : 5,00 € 

• Transcription d’actes d’état civil dressés par les autorités étrangères : 5€ 

• Documents délivrés en vertu de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers : 5€ 

• Toute(s) autre(s) document(s) délivré(s) : 5 € 

Le montant de la redevance sera augmenté des frais réels engagés par la commune lors de 

l’établissement des différents dossiers. 

Les montants de redevances prévus ne comprennent pas le coût de fabrication dû au SPF Intérieur. 

ARTICLE 4 – la redevance est payable au moment de la délivrance du document contre remise d’une 

preuve de paiement. 

Les frais d’expédition occasionnés par l’envoi de documents demandés par des particuliers ou des 

établissements privés, seront à charge de ceux-ci, même dans le cas où la délivrance de ces documents 

est habituellement gratuite. 

ARTICLE 5 – Sont exonérés de la redevance : 

• Les documents qui doivent être délivrés gratuitement par l’administration communale en vertu 

d’une loi, d’un arrêté royal ou d’un règlement quelconque de l’autorité ; 

• Les documents délivrés à des personnes indigentes. L’indigence est constatée par toute pièce 

probante ; 

• Les autorisations relatives à des manifestations religieuses ou politiques ; 

• Les autorisations concernant les activités qui, comme telles, font déjà l’objet d’une imposition ou 

d’une redevance au profit de la commune ; 

• Les documents ou renseignements communiqués par la police communale aux sociétés d’assurance 

et relatifs à la suite intervenue en matière d’accidents survenus sur la voie publique ; 

• Les permis de conduire dont la validité est réduite pour raisons médicales. Dans ce cas, le 

renouvellement ne donnera lieu à la perception de la redevance communale que tous les 3 ans ; 

• Les permis d'urbanisme concernant les travaux de mise en conformité des cuves de stockage des 

effluents d'élevage imposés aux agriculteurs par l'Arrêté du Gouvernement wallon du 10 octobre 

2002 (CC du 15/12/2003) ; 

• Les extraits de registres d'état civil, les certificats délivrés par l'officier d'état civil, le Bourgmestre 

ou son délégué pour attester des faits des dits registres lorsque ceux-ci font partie du dossier 

d'établissement d'un acte de déclaration de mariage ou d'enregistrement d'une déclaration de 

cohabitation légale; 

• la recherche d'un emploi ; 

• la création d'une entreprise (installation comme travailleur indépendant à titre individuel ou sous 

forme de société) ; 

• la présentation d'un examen relatif à la recherche d'un emploi ; 
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• la candidature à un logement dans une société agréée par la S.W.L. ; 

• l’allocation déménagement et loyer (A.D.E.). 

ARTICLE 6 – la redevance n'est pas applicable à la délivrance de documents qui, en vertu d'une loi, 

d'un arrêté royal ou d'un règlement de l'autorité, sont déjà soumis au paiement d'un droit au profit de 

la commune. Exception est faite pour les droits revenant d'office aux communes, lors de la délivrance 

de passeports, et qui sont prévus aux tarifs des droits de chancellerie perçus à l'intérieur du Royaume. 

ARTICLE 7 - A défaut de payement à l’amiable, le recouvrement de la redevance sera poursuivi 

conformément à l’article L1124-40 § 1er du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 

Les frais de rappel du recommandé prévu à cette disposition seront à charge du redevable et s’élèveront 

à 10,00 euros. 

Dans les cas non visés par cet article, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les 

juridictions compétentes. 

ARTICLE 8 - Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent 

règlement se fera suivant les règles suivantes : 

•   Responsable de traitement : la commune de Amay, 

•   Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la redevance, 

•   Catégorie de données selon le type de règlements-taxes : données d’identification directes, coordonnées de 

contact, caractéristiques personnelles, renseignements sur la santé, données financières et transactionnelles. 

•   Durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de minimum 10 ans 

et 30 ans maximum et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat, 

•   Méthode de collecte : déclaration transmise par le demandeur/redevable, 

•   Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la commune. 

ARTICLE 9 - Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la 

publication faite conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation. 

ARTICLE 10 - Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux 

articles L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dans le cadre 

de la tutelle spéciale d’approbation. 

10.   Redevance pour l'occupation du domaine public par le placement de terrasses, de tables et de 

chaises - à partir du 1er janvier 2023 et jusqu'au 31 décembre 2025 

LE CONSEIL, 

Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 173 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment ses articles L1122-30 et 

L1321-1, 11° ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 et la loi du 24 juin 2000, portant assentiment de la charte européenne 

de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1 ; 

Vu la loi du 25 juin 1993 sur l'exercice et l'organisation des activités ambulantes et foraines ; 

Vu l’installation de terrasses sur des emplacements aménagés et sécurisés ; 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 8 juillet 2021 relative à l’élaboration des budgets des 

Communes et des CPAS de la Région Wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des 

communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2022 ; 
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Attendu que l’utilisation privative de la voie publique entraîne pour la commune des charges de 

surveillance, notamment en ce qui concerne la sécurité, la propreté, la salubrité et la commodité de 

passage sur la voie publique et qu’il est équitable d’en faire supporter les charges aux bénéficiaires ; 

Vu les finances communales; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

Après en avoir délibéré; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 16/06/2022, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 18/06/2022, 

En application de l'article L1124-40 du CDLD, le Directeur financier remet un avis favorable, sous réserve 

des remarques éventuellement formulées par les autorités de tutelle, sur le projet de règlement communal 

dont objet qui sera soumis à l'approbation du Conseil communal en sa séance du 06 juillet 2022.  

Même si le montant de la redevance revêt une dimension plutôt symbolique, elle permet d'apporter un cadre 

minimal à l'appropriation privative du domaine public... 

DÉCIDE : 

Par 8 voix pour (Ecolo) et 7 abstentions (PS et Amay.plus) 

ARTICLE 1er – Il est établi à partir du 1er janvier 2023 et jusqu'au 31 décembre 2025, une redevance 

communale sur l’occupation du domaine public par le placement de terrasses, de tables et de chaises ; 

L’installation de terrasses, de tables et/ou de chaises doit faire l’objet d’une demande préalable auprès 

du Collège communal. 

ARTICLE 2 – La redevance est due par la personne qui occupe le domaine public par le placement 

de terrasses, tables et/ou chaises ; 

ARTICLE 3 – La redevance est fixée à 0,50 euros par mètre carré ou fraction de mètre carré de 

superficie occupée et par mois, tout mois commencé étant dû en entier. 

ARTICLE 4 – La redevance est payable, dès l'obtention de l'autorisation d'occupation du domaine 

public contre remise d'une preuve de paiement. En cas d'occupation sans l'autorisation requise, elle est 

payable à la première injonction faite par l'Administration communale, selon les modes et délais fixés 

par celle-ci. 

ARTICLE 5 - A défaut de paiement dans les délais fixés, conformément à l’article L1124-40 § 1er du Code 

de la Démocratie locale et de la Décentralisation, une mise en demeure sera adressée au redevable. Les frais 

de cette mise en demeure par recommandé seront à charge du redevable et s’élèveront à 10,00 euros. 

En cas de non paiement à l'issue de la procédure visée à l'alinéa 1er, des poursuites seront entamées par voie 

d'huissier de justice à la requête du Directeur financier sur base d'une contrainte non fiscale rendue 

exécutoire par le Collège communal. 

Dans les cas non visés par cet article, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les juridictions 

compétentes. 

ARTICLE 6 

Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se fera 

suivant les règles suivantes : 

•   Responsable de traitement : la commune de Amay, 

•   Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la redevance, 

•   Catégorie de données selon le type de règlements-taxes : données d’identification directes, coordonnées de 

contact, caractéristiques personnelles, renseignements sur la santé, données financières et transactionnelles. 

•   Durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de minimum 10 ans 

et 30 ans maximum et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat, 
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•   Méthode de collecte : déclaration transmise par le demandeur/redevable, 

•   Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la commune. 

ARTICLE 7 -  Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la 

publication faite conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation. 

ARTICLE 8 - Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux 

articles L3131-1 et suivants dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

11.   Redevance pour l'occupation des salles communales – Dès l'entrée en vigueur et jusqu'au 31 

décembre 2025 

LE CONSEIL, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 41, 162, 173 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment ses articles L1122-30 , 

L1124-40 § 1er 1°, L1133-1 et 2 et L3131-1§ 1er 3° ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 et la loi du 24 juin 2000, portant assentiment de la charte européenne 

de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1 ; 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 8 juillet 2021 relative à l’élaboration des budgets des 

Communes et des CPAS de la Région Wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des 

communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2022 ; 

Considérant que la mise en location des différentes salles communales est un service rendu au citoyen; 

Considérant que la mise à disposition des salles communales engendre des frais en matière de dépenses 

énergétiques (chauffage, d'eau et d'électricité); 

Considérant que les ASBL, comités et club Amaytois sont encouragés dans leurs actions spécifiques, par 

l'application d'un tarif particulier; 

Considérant que les membres du personnel communal participent activement à la gestion et au 

développement des projets mis en place par la Commune d'Amay et qu'il y a donc lieu de leur appliquer 

un tarif particulier; 

Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer le financement des 

dépenses de sa politique générale et l’exercice de ses missions de service public ; 

Considérant la situation financière de la Commune ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 16/06/2022, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 18/06/2022, 

En application de l'article L1124-40 du CDLD, le Directeur financier remet un avis favorable, sous réserve 

des remarques éventuellement formulées par les autorités de tutelle, sur le projet de règlement communal 

dont objet qui sera soumis à l'approbation du Conseil communal en sa séance du 06 juillet 2022.  

Ledit règlement encadre enfin la tarification de la mise à disposition des salles communales qui est une 

compétence exclusive du Conseil communal et prévoit l'adaptation de l'occupation horaire telle qu'envisagée 

dans l'actualisation du Plan de gestion approuvé par le Conseil communal en date du 14 juin 2022. 

DÉCIDE : 

Par 9 voix pour (Ecolo et Amay.Plus) et 7 abstentions (PS) 

ARTICLE 1er - Il est établi au profit de la commune, dès l'entrée en vigueur et jusqu'au 31 décembre 

2025, une redevance relative à la location des salles communales. 
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ARTICLE 2 - La redevance est due par la personne, physique ou morale, ou toute association de fait 

qui a introduit une demande de location de salle. 

ARTICLE 3 - La redevance est fixée comme suit : 

A) Tarification à la séance 

• Soirées privées, organisées par une personne privée ou groupe de personnes privées ou une 

association, avec ou sans but lucratif, pour une durée de 2 jours consécutifs : 

  

Gymnase d'Amay Gymnase Ampsin 

Salle des 

Mirlondaines 

Salle des 

Viamont 

Salle du 

Tambour 

Salle des Maîtres 

du feu 

Grande 

salle Petite salle 

Grande 

salle 

Petite 

salle 

Grande 

salle 

Petite 

salle       

But lucratif 600 € 600 € 600 € 600 € 600 € 600 € 600 € 600 €   

But non 

lucratif 

Uniquement la petite 

salle : 

200 € 

300 € 125 € 280 € 300 € 300 € 250 € location des 2 

salles (but 

lucratif et non 

lucratif) 450 € 

Personnel 

communal 

Uniquement la petite 

salle : 

125 € 200 € 150 € 200 € 200 € 140 € 

  

Total des 2 salles 300 

€   

  

• Soirées organisées par les ASBL, COMITES, CLUBS Amaytois pour une durée de 2 jours 

consécutifs: 

Gymnase d'Amay 

Gymnase 

Ampsin Salle des Mirlondaines 

Salle des 

Viamont 

Salle du 

Tambour 

Salle des Maîtres du 

feu 

Grande 

salle Petite salle 

200 € 

Grande 

salle Petite salle 

200 € 200 € 250 € Uniquement la petite salle : 

125 € 

150 € Total des 2 salles 300 € 

  

B) Tarification horaire 

• Redevance en vertu d'un contrat annuel: 

  

Gymnase d'Amay Gymnase Ampsin Salle des Mirlondaines 

Salle des 

Viamont 

Salle du 

Tambour 

Grande 

salle Petite salle 

Grande 

salle Petite salle 

Grande 

salle Petite salle     

Groupement 

Amaytois 

7,50 

€/heure 

7,50 

€/heure 

7,50 

€/heure 

7,50 

€/heure 

7,50 

€/heure 

7,50 

€/heure 7,50 €/heure 7,50 €/heure 

Groupement hors 

Amay 15 €/heure 15 €/heure 15 €/heure 15 €/heure 15 €/heure 15 €/heure 15 €/heure 

  

• Redevance en vertu d'une occupation ponctuelle de la salle des Maîtres du feu : 125,00 € pour 3 

heures. 

ARTICLE 4 – Il est accordé annuellement, la gratuité, pour une occupation de salle (au choix), pour 

les comités carnavalesques Amaytois ainsi que pour les groupes/clubs qui louent hebdomadairement 

une salle communale. 

ARTICLE 5 – La redevance est exigible dès l'envoi du courrier d'autorisation du Collège. 
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ARTICLE 6 – La redevance est payable au plus tard 15 jours avant l'occupation de la salle, sur le 

compte de l'Administration mentionné sur le contrat. 

ARTICLE 7 - A défaut de paiement dans les délais fixés à l'article 6, conformément à l’article L1124-

40 § 1er du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, une mise en demeure sera adressée 

au redevable. Les frais de cette mise en demeure par recommandé seront à charge du redevable et 

s’élèveront à 10,00 euros. 

En cas de non paiement à l'issue de la procédure visée à l'alinéa 1er, des poursuites seront entamées 

par voie d'huissier de justice à la requête du Directeur financier sur base d'une contrainte non fiscale 

rendue exécutoire par le Collège communal. 

Dans les cas non visés par cet article, le recouvrement de la redevance sera poursuivi devant les 

juridictions compétentes. 

ARTICLE 8 - Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent 

règlement se fera suivant les règles suivantes : 

•   Responsable de traitement : la commune de Amay, 

•   Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la redevance, 

•   Catégorie de données selon le type de règlements-taxes : données d’identification directes, coordonnées de 

contact, caractéristiques personnelles, renseignements sur la santé, données financières et transactionnelles. 

•   Durée de conservation : la commune s’engage à conserver les données pour un délai de minimum 10 ans 

et 30 ans maximum et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat, 

•   Méthode de collecte : déclaration transmise par le demandeur/redevable, 

•   Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 

vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la commune. 

ARTICLE 9 - Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la 

publication faite conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation. 

ARTICLE 10 - Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux 

articles L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dans le cadre 

de la tutelle spéciale d’approbation. 

12.   CCATM - Modification de la composition - Désignation de nouveaux suppléants aux postes 

vacants au sein du Quart communal - Décision de procéder au renouvellement partiel 

LE CONSEIL, 

Vu le code du développement territorial; 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Vu les délibérations du Conseil communal du 29/01/2019 et du 27/05/2019 décidant de renouveler la 

composition de la CCATM et d'adopter le règlement d'ordre intérieur; 

Vu l'arrêté ministériel du 17/03/2021 approuvant les délibérations précitées; 

Vu le décès de Monsieur François MELON; 

Vu les démissions de Monsieur Eric ENGLEBERT et de Monsieur Christian EVRARD; 

Vu le déménagement vers une autre commune de Madame Sophie ROUBINET, Madame Fabienne MOISSE, 

Monsieur Pol MAINFROID, Monsieur Gilles ROBERT, Monsieur Benjamin TODARO; que n'étant plus 

dans les conditions pour siéger au sein de la CCATM, ils ont dû démissionner; 

Vu la délibération du Conseil communal du 17 décembre 2020 désignant Madame Françoise PAPIC en 

qualité de Conseiller en aménagement du territoire et de l'urbanisme en remplacement de Madame Marie-

Christine LEROY et ce à partir du 1er janvier 2022; 
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Vu la composition de la CCATM approuvée par arrêté ministériel en date du 17 mars 2021, telle que ci-

dessous : 

  

PRESIDENCE 
EHX André – Rue les Communes 2B – OMBRET – Architecte – 51 ans 

REPRESENTANTS DU QUART COMMUNAL 
EFFECTIF SUPPLEANT 1  SUPPLEANT 2 

  

DELVAUX Daniel – Rue Hasquette, 2 - 

AMPSIN – 60 ans – Pensionné - 

Intérêts non communiqués 

BAUDOUX Elody – Rue du Tambour, 

6 – JEHAY – Conductrice de chantier 

dans les ponts et tunnels pour la 

Région Bruxelloise – 35 ans – 

Economiques – Patrimoniaux - 

Environnementaux 

MAINFROID Pol – Rue Saule 

Gaillard, 8 – JEHAY – Pensionné - +/- 

70 ans - Intérêts non communiqués 

ENGLEBERT Eric – Rue Naimont, 7 – 

AMAY – Ingénieur civil – 49 ans – 

Energétiques - Mobilité 

JOUFFROY Jean-Jacques – Chaussée 

de Tongres, 291 – AMAY – Pensionné 

– 69 ans – Sociaux - Mobilité 

MELON François – Rue de l’Hôpital, 

8 - AMAY - Pensionné et apiculteur - 

+/-75 ans – Intérêts non communiqués 

MOINY Samuel – Rue des Ecoles, 14A 

– AMAY – Etudiant en philosophie – 25 

ans – Sociaux – Economiques - Mobilité 

ROUBINET Sophie – Rue des 

Alunières, 12A – AMAY – 23 ans – 

Etudiante en management du tourisme 

et des loisirs – Sociaux – Patrimoniaux 

- Mobilité 

  

REPRESENTANTS DES INTERETS SOCIAUX, ECONOMIQUES, PATRIMONIAUX , ENVIRONNEMENTAUX, 

ENERGETIQUES ET DE MOBILITE 
EFFECTIF SUPPLEANT 
CONSTANTIN Philippe – Rue des 4 vents, 1 – AMPSIN 

– Retraité – 57 ans – Environnementaux - Mobilité - 

Energétiques 

NEYENS Josiane – Rue des Sports, 6 – AMAY – Retraitée - 

65 ans – Sociaux – Environnementaux – Mobilité - 

Energétiques 

MARCHAL Christine – Rue les Croupets, 4 – OMBRET 

– 41 ans – Sociaux – Environnementaux - Mobilité 

EVRARD Christian – Rue Loumaye,5 – JEHAY – Conseiller 

juridique & Docteur en droit – 74 ans - Mobilité 

MELIN Eric – Rue Ernou, 23 – JEHAY – Ecologue, 

Directeur scientifique du service aCREA de l’Ulg – 57 ans 

- Patrimoniaux – Environnementaux - Energétiques 

ROISEUX Olivier – Rue Defooz, 5 – AMAY – Bio-ingénieur 

– 41 ans – Sociaux – Environnementaux - Mobilité 

MOISSE Fabienne - Rue des Tendeurs, 15 – AMAY – 

Animatrice au CIEP Culture – 59 ans – Patrimoniaux - 

Environnementaux 

SALVE Roger – Thier Philippart, 48 – FLONE – Retraité – 

Technicien instrumentation électrabel – 72 ans – Economiques 

– Patrimoniaux – Environnementaux - Mobilité 

PAERMENTIER François – Rue Bossy, 27 – AMAY – 

Etudiant en sciences administratives et gestion publique – 

19 ans – Economiques – Environnementaux - Mobilité 

THIRION Frédérique – Rue Bossy, 27 – AMAY – Enseignante 

– 50 ans – Economiques - Environnementaux 

PIZZINATO – PIRET Eliane – Rue de la Kérité, 6 – 

FLONE – Femme au Foyer – 60 ans – Patrimoniaux - 

Environnementaux 

THYS Jacques – Rue Nihotte, 4 – JEHAY – Retraité – 70 ans 

– Economiques – Patrimoniaux - Environnementaux 

ROBERT Gilles – Rue Ernou, 12 – JEHAY – Employé – 

44 ans – Mobilité - Energétiques 
  

SOCCOL Franco – Rue Gaston Grégoire, 32/34 – AMAY 

– Architecte – 59 ans – Sociaux - Patrimoniaux – 

Environnementaux - Energétiques 

TIMMERMANS Anne – Rue Aux Terrasses, 7B – AMAY – 

Pensionnée - 66 ans – Patrimoniaux - Environnementaux 

TODARO Benjamin – Place des Cloîtres, 7/1 – AMAY – 

Architecte du paysage – 30 ans – Patrimoniaux - 

Environnementaux 

DONY Michel – Rue du Moulin, 1 – AMAY – 66 ans – 

Retraité - Economiques – Environnementaux - Energétiques 

MEMBRES DE DROIT 
LACROIX Didier, Echevin de l’Urbanisme 

CAPRASSE Stéphanie, Echevin de la Mobilité 

LEROY Marie-Christine, CATU 

Représentant   DGO4 : / 

SECRETARIAT 
PAPIC Françoise, employée au service Urbanisme 
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Considérant que suite à la démission de Monsieur Eric ENGLEBERT, membre effectif représentant la 

majorité au sein du Quart communal; son 1er suppléant, Monsieur Jean-Jacques JOUFFROY devient 

membre effectif; 

Considérant que, suite au décès de Monsieur François MELON ainsi qu'à la démission de Monsieur Pol 

MAINFROID, Monsieur Eric ENGLEBERT et Madame Sophie ROUBINET, 5 mandats de suppléants sont 

vacants au sein du Quart communal, 3 pour la majorité et 2 pour l'opposition;  

Considérant que, suite à la démission de Madame Fabienne MOISSE , son suppléant, Monsieur Roger 

SALVE - représentant les mêmes intérêts - devient membre effectif; 

Considérant que, suite à la démission de Monsieur Benjamin TODARO, son suppléant, Monsieur Michel 

DONY - représentant les mêmes intérêts - devient membre effectif; 

Considérant que, suite à la démission de Monsieur Christian EVRARD, Madame Christine MARECHAL - 

membre effectif - ne dispose plus de suppléant; 

Considérant que, suite à la démission de Monsieur Gilles ROBERT - membre effectif représentant le secteur 

privé, la CCATM n’est plus valablement constituée; qu'un renouvellement partiel doit donc être envisagé 

dans les meilleurs délais; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

Article 1er : d'acter les modifications intervenues dans la composition de la CCATM reprises dans le tableau 

ci-dessous : 

  

PRESIDENCE 
EHX André – Rue les Communes 2B – OMBRET – Architecte 

REPRESENTANTS DU QUART COMMUNAL 
EFFECTIF SUPPLEANT 1  SUPPLEANT 2 

  

DELVAUX Daniel – Rue 

Hasquette, 2 - AMPSIN – 

Pensionné - Intérêts non 

communiqués 

BAUDOUX Elody – Rue du Tambour, 6 – JEHAY – 

Conductrice de chantier dans les ponts et tunnels pour la 

Région Bruxelloise – Economiques – Patrimoniaux - 

Environnementaux 

  

JOUFFROY Jean-Jacques – 

Chaussée de Tongres, 291 – AMAY 

– Pensionné – 69 ans – Sociaux - 

Mobilité 

    

MOINY Samuel – Rue des Ecoles, 

14A – AMAY – Etudiant en 

philosophie – Sociaux – 

Economiques - Mobilité 

    

REPRESENTANTS DES INTERETS SOCIAUX, ECONOMIQUES, PATRIMONIAUX , ENVIRONNEMENTAUX, 

ENERGETIQUES ET DE MOBILITE 
EFFECTIF SUPPLEANT 

CONSTANTIN Philippe – Rue des 4 vents, 1 – AMPSIN – Retraité 

– Environnementaux - Mobilité - Energétiques 

NEYENS Josiane – Rue des Sports, 6 – AMAY – 

Retraitée – Sociaux – Environnementaux – Mobilité - 

Energétiques 

MARCHAL Christine – Rue les Croupets, 4 – OMBRET 

– Sociaux – Environnementaux - Mobilité 
  

MELIN Eric – Rue Ernou, 23 – JEHAY – Ecologue, Directeur 

scientifique du service aCREA de l’Ulg – Patrimoniaux – 

Environnementaux - Energétiques 

ROISEUX Olivier – Rue Defooz, 5 – AMAY – Bio-

ingénieur – Sociaux – Environnementaux - Mobilité 

SALVE Roger – Thier Philippart, 48 – FLONE – Retraité – 

Technicien instrumentation électrabel – Economiques – 

Patrimoniaux – Environnementaux - Mobilité 

SALVE Roger – Thier Philippart, 48 – FLONE – 

Retraité – Technicien instrumentation électrabel 

– Economiques – Patrimoniaux – Environnementaux - 

Mobilité 
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PAERMENTIER François – Rue Bossy, 27 – AMAY – Etudiant en 

sciences administratives et gestion publique – Economiques – 

Environnementaux - Mobilité 

THIRION Frédérique – Rue Bossy, 27 – AMAY – 

Enseignante – Economiques - Environnementaux 

PIZZINATO – PIRET Eliane – Rue de la Kérité, 6 – FLONE – 

Femme au Foyer – Patrimoniaux - Environnementaux 

THYS Jacques – Rue Nihotte, 4 – JEHAY – Retraité – 

Economiques – Patrimoniaux - Environnementaux 

    

SOCCOL Franco – Rue Gaston Grégoire, 32/34 – AMAY – 

Architecte – 59 ans – Sociaux - Patrimoniaux – Environnementaux 

- Energétiques 

TIMMERMANS Anne – Rue Aux Terrasses, 7B – 

AMAY – Pensionnée - 66 ans – Patrimoniaux - 

Environnementaux 

DONY Michel – Rue du Moulin, 1 – AMAY – 66 ans – Retraité - 

Economiques – Environnementaux - Energétiques 

DONY Michel – Rue du Moulin, 1 – AMAY – 66 ans 

– Retraité - Economiques – Environnementaux - 

Energétiques 

MEMBRES DE DROIT 
LACROIX Didier, Echevin de l’Urbanisme 

CAPRASSE Stéphanie, Echevin de la Mobilité 

PAPIC Françoise, CATU - secrétariat 

  

Article 2 : de désigner, conformément au choix de la majorité et de l'opposition, aux postes vacants de 

suppléants représentants le quart communal : 

Pour la majorité Ecolo : 

-Suppléant 1 : • M. Alexandre Reumont, rue Mont-Leva, 23 

-Suppléants 2 :   

Pour l’opposition PS : 

-Suppléant 1 : • M. Patrick Moormann, rue Campagne, 49 

-Suppléant 2 :   

Article 3 : de procéder au renouvellement partiel de la CCATM et de charger le Collège communal de 

procéder à un nouvel appel public à cet effet. 

Article 4 : de transmettre la présente délibération au Gouvernement wallon. 

13.   Pôles territoriaux - Convention de coopération 

LE CONSEIL, 

DÉCIDE : 

Le Conseil décide de reporter le point. 

SÉANCE À HUIS-CLOS : 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 45 

Ainsi délibéré le 06 juillet 2022.  

Par le Conseil communal, 

La Directrice Générale, 

 

 

 

Le Bourgmestre, 

Anne BORGHS Jean-Michel JAVAUX 

 


